
Conditions tarifaires

 Les tarifs ci-dessous s’appliquent aux prestations réalisées par Arnaud MAUREL, micro-
entrepreneur en services à la personne (SAP), et sont exprimés en euros hors taxes (TVA non 
applicable, art. 293 B du CGI).

1. Ménage et entretien de la maison

• Tarif horaire : 25 €/h
• Modalités : 

• Suppléments : Produits spécifiques demandés par le client (ex : produits 
écologiques premium) : + en fonction des produits demandés.

• Déplacement : inclus dans un rayon de 15 km autour de Beauville.

Au-delà : + 0,50 €/km.

2. Jardinage

• Tarif horaire : 35 €/h
• Modalités : 

• Déplacement : Identique au précédente prestations (rayon de 15 km).
• Évacuation des déchets verts : Incluse dans le forfait pour un voyage. 

L’accès aux déchetteries est soumis à une réglementation locale. En cas de 
contraintes (déchetterie payante, volume exceptionnel, etc.), un supplément 
pourrais être appliqué. 

3. Bricolage

• Tarif horaire : 30 €/h
• Modalités : 

• Matériel : Fourniture des petits consommables (vis, chevilles) incluse. Les 
matériaux principaux (peinture, carrelage) sont à la charge du client. 

• Déplacement : Identique au précédente prestations (rayon de 15 km). 

4. Aide informatique et initiation

• Tarif horaire : 25 €/h
• Modalités : 

• Déplacement : Identique au précédente prestations (rayon de 15 km).  
• Matériel : Le client doit fournir ses propres appareils et licences logicielles. 



5. Modalités de facturation et de paiement

• Facturation : 
• Sur la base des heures réellement effectuées, confirmées par un relevé signé 

ou un échange écrit (email/SMS). 
• Établie mensuellement pour les clients réguliers, ou à la fin de chaque 

prestation pour les interventions ponctuelles. 
• Relevé d’heures : Un relevé détaillé des heures et prestations est envoyé au 

client pour validation avant facturation. 
• Paiement : 

• Délai : Sous 15 jours à compter de la date de facture ou à la fin de chaque 
mois pour les prestations régulière. 

• Modes acceptés : Virement bancaire, chèque, espèces (dans la limite de 1 
000 € par facture, conformément à la loi). 

• Pénalités de retard : 1,5 % par mois de retard (taux légal), + indemnité 
forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement. 

• Acomptes : 
• Pour les prestations supérieures à 150 €, un acompte de 30 % peut être 

demandé à la commande.

7. Conditions spécifiques

• Annulation/modification : 
• Toute annulation moins de 24h avant l’intervention sera facturée à 50 % du

montant prévu. 
• Les reports sont possibles sous 48h de préavis, sans frais. 

• Urgences : 
• Majorations de 20 % pour les interventions en dehors des horaires habituels 

(soirées, week-ends, jours fériés).

8. Avantages fiscaux – Crédit d’impôt pour les services à la personne

Les prestations proposées par Totòbra services ouvrent droit à un crédit d’impôt de 50 % des 
dépenses engagées, dans la limite de 15 000 € de dépenses annuelles par foyer fiscal (soit un 
crédit d’impôt maximal de 7 500 €/an), conformément à l’article 199 sexdecies du Code général 
des impôts.

Conditions pour en bénéficier :

1. Conserver les factures émises par Totòbra services, qui serviront de justificatif pour votre 
déclaration de revenus. 

2. Déclarer les dépenses dans votre déclaration annuelle de revenus, dans la case 7DB (pour 
les services à domicile). 

3. Vérifier votre éligibilité sur le site service-public.fr ou auprès de votre centre des impôts. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1419


Exemple de calcul :

• Si vous dépensez 1 000 € pour des prestations de ménage ou de jardinage, vous bénéficiez 
d’un crédit d’impôt de 500 € (50 % de 1 000 €).

Attention :

• Le crédit d’impôt est soumis aux conditions légales en vigueur et dépend de votre situation 
fiscale (ex : résidence fiscale en France). 

• Totòbra services ne peut garantir l’obtention du crédit d’impôt, qui relève de 
l’appréciation de l’administration fiscale. 

• Pour plus d’informations, consultez impots.gouv.fr ou servicesalapersonne.gouv.fr.

 

https://www.servicesalapersonne.gouv.fr/
https://www.impots.gouv.fr/
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